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qu’à l’échelle européenne, la néces-
sité d’une gestion déconcentrée se fait 
sentir afin d’alléger l’administration 
du projet. Car la quantité d’éditions 
à prendre en compte est telle qu’il 
ne sera certainement pas possible de 
confier l’ensemble du travail à une 
équipe unique. Au risque de perdre 
une certaine cohérence d’ensemble, la 
gestion générale pourrait alors être ré-
duite à quelques personnes, chargées 
entre autres d’assurer le lien avec les 
équipes locales et de déterminer des 
normes communes, avec possibilité 
pour chaque équipe de raffiner ses 
descriptions en fonction de ses be-
soins et de ses moyens. La base pour-
rait ainsi être extrêmement ouverte, de 
manière à accueillir tout travail scienti-
fique permettant de progresser dans la 
précision et la pertinence des notices.

Prendre de la hauteur

Alors que la répartition des ouvra-
ges anciens conservés en France est 
un obstacle à leur connaissance et à 
leur mise en valeur et que le processus 
de décentralisation à l’œuvre dans les 
bibliothèques municipales risque de 
renforcer ce phénomène, il est plus 
que jamais nécessaire que des outils 
permettent de quitter l’échelle de l’éta-
blissement pour prendre de la hau-
teur.

Dès 1972, Henri-Jean Martin ap-
pelait à la création de « centres régio-
naux pour le catalogage des fonds 
anciens » : ces centres n’ont jamais 
vu le jour mais, depuis, les progrès 
de l’informatique permettent de créer 
virtuellement une bibliothèque euro-
péenne qui pourrait constituer un ré-
servoir de notices à dériver, en même 
temps qu’un formidable outil de re-
cherche, de signalement et de gestion 
des collections. Bien que cela néces-
site un volontarisme certain, une or-
ganisation de type « gestion de projet » 
et une farouche volonté de coopérer, il 
sera difficile d’en faire l’économie si 
l’on veut gérer les fonds anciens avec 
rigueur.  •
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çais en langue vulgaire du xvie siècle, 
recensant 180 000  exemplaires de 
52 000  éditions différentes 31. Si cet 
ouvrage se contente de donner une 
liste de titres très insuffisante, l’équipe 
dispose en réalité d’une base de don-
nées très complète sur chacun des très 
nombreux exemplaires consultés et 
prévoit à terme d’y donner accès sur 
internet. Ce travail est méritant car 
si certaines bibliographies telles que 
l’ESTC ou VD  16 peuvent s’appuyer 
sur quelques très grandes collections 
qui conservent une bonne partie des 
éditions existantes, ce n’est pas le 
cas en France, pays où les collections 
sont extrêmement dispersées dans un 
grand nombre de bibliothèques mu-
nicipales. Près du tiers des éditions 
ne sont même pas représentées en 
France, ce qui a obligé à dépouiller un 
très grand nombre de bibliothèques 
étrangères. L’équipe a le projet d’ef-
fectuer le même travail sur les ouvra-
ges en latin publiés en France en trois 
ans. Parallèlement, le même travail 
devrait être effectué sur l’Espagne par 
un chercheur de Dublin, d’ici environ 
quatre ans. Les éditions publiées dans 
les pays scandinaves et celles d’Europe 
centrale devraient également être ré-
pertoriées d’ici quelques années.

En faisant par elle-même une 
part importante du travail et en pré-
voyant de regrouper les travaux menés 
à l’échelle d’un État, en chapeautant 
le tout par une organisation légère, 
Saint-Andrews devrait ainsi être en 
mesure d’ici quelques années de pro-
poser une bibliographie des ouvrages 
du xvie siècle non pas exhaustive mais 
riche et de bonne qualité. Assurément, 
des améliorations pourront ensuite 
être apportées : l’équipe n’a pas vu un 
certain nombre d’exemplaires décrits ; 
il est toujours possible de raffiner les 
notices. Mais cela permet une base de 
travail sans équivalent et de grande va-
leur, permettant de combler les faibles-
ses des pays qui n’ont jamais effectué 
ce travail par eux-mêmes.

Mais l’équipe écossaise ne cache 
pas qu’elle aimerait impulser une 
dynamique permettant de travailler 
beaucoup plus en réseau. Il est vrai 

31.  D’après l’équipe, 100 000 de ces 
180 000 exemplaires ont été vus.

pour les États-Unis. On y décide alors 
la formation d’un groupe de travail 
européen chargé de réfléchir à l’organi-
sation d’un « EuroSTC », dont les prin-
cipes sont adoptés lors de la seconde 
conférence de Munich (29-30 janvier 
1992). Ce projet a finalement débou-
ché sur la base Hand Press Book, hélas 
finalement en retrait par rapport à une 
véritable bibliographie européenne.

Il conviendrait donc d’aller plus 
loin afin de converger vers des normes 
qui permettraient de partager un plus 
grand nombre d’informations, jusqu’à 
une sorte d’interopérabilité bibliogra-
phique. Car, sans normalisation des 
renseignements contenus dans les no-
tices, il est impossible d’effectuer des 
recherches fines : on ne peut en effet 
que chercher dans les champs parta-
gés par l’ensemble des bases, ce qui 
peut parfois se limiter à l’auteur et au 
titre. Le Cerl, Consortium of European 
Research Libraries, ne demande par 
exemple aucune normalisation aux 
bibliothèques qui acceptent de verser 
leurs données dans la base hpb, Heri-
tage of the Printed Book in Europe 28. 
Cela a pour conséquence une recher-
che dans seulement cinq champs (mot 
clef, auteur, titre, imprimeur, année), 
sans aucune garantie d’exhaustivité 
(tous les titres ne ressortiront pas 
lors d’une recherche par année par 
exemple).

L’initiative de Saint-Andrews

L’arrivée d’un acteur neutre peut 
parfois catalyser les choses. Or, une 
équipe 29, dirigée par Andrew Pette-
gree et Malcolm Walsby de l’université 
écossaise de Saint-Andrews, a récem-
ment publié French Vernacular Books 30, 
un short-title catalogue des livres fran-

28.  www.cerl.org/web/en/resources/hpb/main
29.  Voir www.st-andrews.ac.uk/~bookproj/ 
Une partie de nos informations provient 
également d’un entretien avec Malcolm Walsby 
(Leyde, 7 février 2008).
30.  Leiden, Brill, 2007. Le projet était à 
l’origine de recenser les livres religieux 
français du xvie siècle ; mais la définition 
d’un livre religieux étant difficile à donner 
en ces périodes où religion et politique 
sont inextricablement liées et l’intérêt d’une 
bibliographie complète se faisant sentir, il a été 
décidé d’élargir les critères.


